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Ajouter le nouveau paragraphe 2.3, ainsi conçu: 

"2.3 Dans le présent Règlement, les références aux lampes à incandescence étalon et au 
Règlement No 37 renvoient au Règlement No 37 et à ses séries d’amendements en 
vigueur au moment de la demande d’homologation de type.". 

Paragraphe 3.2.2, modifier comme suit: 

"3.2.2 d’une description technique succincte indiquant notamment, à l’exception des feux 
équipés de sources lumineuses non remplaçables : 

a) la ou les catégories de lampe à incandescence prescrites; cette catégorie de 
lampe à incandescence doit être l’une de celles visées dans le Règlement No 37 
et ses séries d’amendements en vigueur à la date de la demande 
d’homologation de type; et/ou 

b) le code d’identification propre au module d’éclairage.". 

Ajouter les nouveaux paragraphes 6.4 à 6.4.3, ainsi conçus: 

"6.4 Dans le cas de lampes à incandescence remplaçables : 

6.4.1 Toute catégorie de lampe à incandescence homologuée en application du Règlement 
No 37 peut être utilisée à condition que le Règlement No 37 et ses séries 
d’amendements en vigueur à la date de la demande d’homologation de type 
n’indiquent aucune restriction d’utilisation. 

6.4.2 Le dispositif doit être conçu de telle sorte que la lampe à incandescence ne puisse 
être montée autrement que dans la position correcte. 

6.4.3 La douille doit être conforme aux caractéristiques de la publication CEI 60061. La 
feuille de caractéristiques de la douille correspondant à la catégorie de lampe à 
incandescence utilisée est employée.". 
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